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Base de calcul de l'indemnisation chomage

Par M40, le 12/05/2015 à 12:39

je vais être licencié économique le 31 aout 2015. Je voudrais savoir sur quels salaires sera
basé le calcul de mon allocation chomage sachant que j'ai été en arrêt de maladie de mi
novembre 2014 à mi février 2015. Durant cette période, j'ai perçu les indemnités journalières
de la sécurité sociale et mon employeur m'a versé un complément de salaire. Cette période
rentre-t-elle en compte sur le calcul des 12 derniers mois sachant que je n'ai cotisé pour
l'allocation chomage que sur la partie versée par l'employeur. D'autre part je perçois tous les
mois une prime qualité, ma prime d'ancienneté et la prime du 13ème mois. Que dois-je retenir
comme salaire brut pour le calcul. Si quelqu'un peut m'aider, ce serait super.Merci par
avance. Cordialement M40

Par P.M., le 12/05/2015 à 12:52

Bonjour,
C'est normalement le salaire brut reconstitué des 12 derniers mois, les primes devant être
prises en compmte pour la période qu'elles concernent...

Par M40, le 12/05/2015 à 12:57

Merci de votre réponse mais qu'entendez-vous par salaire brut reconstitué ?

Par P.M., le 12/05/2015 à 13:04

Le salaire que vous auriez perçu sans arrêt-maladie...

Par M40, le 12/05/2015 à 20:48

merci beaucoup. Cordialement M40
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